
     
les lames bouvetées dans la rainure du poteau. 

Le bouvetage des planches assure 
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Pour délimiter une propriété, séparer, occulter, protéger des regards et du vent, 

notre PARE-VUE en PIN SYLVESTRE traité autoclave classe IV habille 
esthétiquement votre extérieur et constitue une palissade d’une 

qualité et d’une robustesse exceptionnelles. 
Ce pare-vue vous apportera également un confort sonore grâce au très bon pouvoir 

d’absorption acoustique du bois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ENSEMBLE COMPOSÉ DE PLANCHES BOUVETÉES 
ET DE POTEAUX 

SECTION DES MONTANTS : 90 x 90 mm / Longueur 2 m / Finition pointe de diamant 
SECTION DES PLANCHES : 27 x 140 cm / Longueur 2 m / Finition grain d’orge 

 
  
   

en épaisseur 35 mm. 
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